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RÉSUMÉ

Depuis leur création, six parcs nationaux canadiens disposent de centres d’accueil desti-
nés à répondre aux besoins élémentaires des visiteurs (hébergement, alimentation, appro-
visionnement, sécurité). Connaissant un succès croissant pendant le XXe siècle, ces « sites
urbains » sont devenus des collectivités parfois très peuplées et couvrant des espaces relati-
vement importants. Certaines d’entre elles ont même acquis un statut municipal tandis
que les autres collectivités sont toujours sous la tutelle de Parcs Canada. La proportion de
résidents et le nombre élevé de visiteurs pendant l’été contribuent à faire de ces centres d’ac-
cueil de véritables villes temporaires, rencontrant comme celles-ci tous les problèmes urbains :
planification urbaine, gestion des eaux usées, réseaux, voirie, etc. Cet article cherche à sai-
sir la complexité de la situation et de montrer les mécanismes de gestions originaux qui
doivent être appliqués à des organismes de type urbain au cœur d’espaces préservés.

MOTS CLÉS : Aménagement – Canada – Collectivité – Environnement – Parcs natio-
naux – Politiques publiques – Tourisme – Ville.

ABSTRACT

Urban spaces and national parks: the challenge of urban spaces management
in western canadian national parks

Since the beginning of the national park movement in Canada, some visitor centres
were established within six national parks for visitors immediate such as food, supply, lodg-
ing and health care. As National Parks became more and more popular those townsites have
quickly grown, even including permanent residents. In recent years, some of those com-
munities became Municipalities, creating a unique situation within the Canadian Park
System. Considering the number of permanent residents and the number of tourists dur-
ing the summer season, these communities are facing urban development issues: urban
planning, water, sewer and garbage concerns, land use zoning, etc. This paper intends to
present the uniqueness of the Canadian Parks situation and to show the way the commu-
nities’ stakeholders deal with urban issues within protected spaces.

KEY WORDS : Canada – Community – Environment – National Parks – Public Policy
– Tourism – Townsite – Urban Development.
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D’une manière générale, les aires protégées comptent peu d’espaces très développés. On s’at-
tend ainsi à ce qu’elles soient exemptes de développement urbain et généralement « le monde
rural est aux portes du parc » (Richez, 1992). Au Canada, l’histoire et la mise en place du réseau
de parcs nationaux 1 constituent une originalité stimulante dans la mesure où, au cœur même des
espaces protégés, il existe aujourd’hui des secteurs présentant des caractéristiques urbaines – en
terme de fonctions, d’organisation du bâti – et dotés des statuts administratifs distincts. Le nombre
de collectivités 2 (communities) – urbaines par les services qu’elles procurent – est limité dans les
parcs canadiens, puisque sept villes et collectivités sont recensées dans six parcs, tous situés dans
les provinces des Prairies et des montagnes de l’Ouest (fig. 1).

Dans la plupart des cas, ces ‘sites urbains’ préexistaient aux parcs. Lorsque le gouvernement
fédéral récupéra les terres, les rares résidents ne furent pas expulsés, mais ils bénéficièrent de
baux peu coûteux et de longue durée. Par la suite, le développement commercial et touristique favo-
risa l’installation d’un peuplement permanent, en partie encouragé jusque dans les années 1960
(Lothian, 1977, 1979 ; McKim, 1970 ; Lowry, 1994).

Aujourd’hui, Parcs Canada est directement responsable de la gestion de cinq collectivités ou « visi-
tor centre – centres de visiteurs » de taille inégale (tableau 1) : Field, dans le PN Yoho (Colombie-
Britannique), Lake Louise dans le PN Banff (Alberta), Waterton dans le PN des Lacs Waterton
(Alberta), Wasagaming dans le PN Riding Mountain (Manitoba), Waskesiu dans le PN Prince
Albert (Saskatchewan) et l’Agence fédérale est associée à la gestion de deux municipalités : Banff
et Jasper (Alberta). Parmi ces collectivités et centres d’accueils gérés par l’administration fédé-
rale, les villes de Banff et de Jasper occupent une situation différente. Banff dispose d’un gou-
vernement municipal autonome depuis 1990, dans le cadre d’un accord entre la province et l’État
fédéral ; Jasper est dans une situation voisine depuis avril 2002.

Cet article s’intéressera au défi que représente la gestion des espaces urbanisés (villes et col-
lectivités) dans les parcs nationaux de l’Ouest canadien. Intégrés au cœur d’espaces protégés, de
la grande nature sauvage (wilderness) nord-américaine, les « sites urbains » constituent ce qu’un
géographe canadien qualifiait de « hiatus » (Scace, 1969) et ce que les environnementalistes cana-
diens les moins virulents définissent comme une incongruité. Quelle que soit la variété des points
de vue concernant le développement de ces sites urbains dans les parcs, force est de constater que
leur ancienneté, leur taille, leurs fonctions et les revenus qu’ils contribuent à produire en font
des objets géographiques particulièrement intéressants. Très fréquentés depuis plusieurs décen-
nies, ils sont devenus les lieux d’enjeux à différents niveaux et à différentes échelles.

Dans cette perspective, il importe de comprendre la manière dont ces communautés s’intè-
grent dans l’espace parc. Par ailleurs, comment se mettent en place et comment fonctionnent les
actions de gestion? Quels sont les principaux problèmes issus de la forte fréquentation estivale et
de la présence d’une vie permanente dans ces espaces protégés ? À quelles formes de concur-
rences d’usage, spatiales et temporelles, assiste-t-on et comment les pouvoirs publics y répon-
dent-ils ? Cette réflexion sera guidée en abordant les dynamiques propres à ces centres d’accueil
et leurs modalités de gestion, la recherche d’un équilibre s’avérant à la fois complexe, délicate, et
à l’origine de tensions et de controverses.

1. Il compte 41 parcs nationaux en 2005.
2. Dans le vocabulaire employé dans les documents officiels des parcs, les termes anglais de visitor centre, townsite et com-

munity sont utilisés de manière interchangeable (Environment Canada, 1988). Ces termes désignent les regroupements
concentrés de bâtiments, inégalement peuplés et dotés de fonctions urbaines et touristiques. Ces termes excluent, par
exemple, les stations de ski ou les secteurs d’activité économique privés désignés sous le terme de logements commer-
ciaux périphériques (sur ce point, se reporter à S. Héritier, 2002).
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Des collectivités entre dynamiques urbaines 
et touristiques et la protection de la nature

Les parcs nationaux du Canada sont généralement constitués d’espaces de nature sauvage (wil-
derness) dont la fonction est double : protéger des écosystèmes spécifiques et accueillir des visi-
teurs tout à la fois. Ces missions doivent être réalisées dans le cadre de la réglementation propre
aux parcs nationaux. En effet, la Loi sur les parcs nationaux dédie les parcs nationaux au « peuple
canadien afin que celui-ci puisse les utiliser pour son plaisir et l’enrichissement de ses connais-
sances […] ; ils doivent être entretenus et utilisés de façon à rester intacts pour les générations
futures » (Parcs Canada, 2000-J).

Frontière internationale

Limite provinciale et territoriale

2

1

3

4

2

3

1

4

PN JasperPN Jasper
PN Banff

PN Yoho
PN Kootenay

0   75   km    300

Baie
d’Hudson

MANITOBA

SASKATCHEWAN

ALBERTA

ONTARIO

Sandy
Lake

Kamloops

Churchill

Thompson

La LocheFort
McMurray

Edmonton

Calgary

Regina

Winnipeg

Saskatoon

Moose
Jaw

Brandon

COLOMBIE
BRITANNIQUE

Kénora

ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Lac
Winnipeg

Lac
Winnipegosis

Lac Cedar

Lac
Manitoba

Southern Indian Lake

Lac Athabasca

PN Prince Albert

Waskesiu

PN Mont 
Riding

Wasagaming

Jasper

Banff

Lake Louise VillageField

PN des
Lacs Waterton

Waterton Village

Regina Capitale de Province

Légende

Sandy
Lake

Villes principales

Villes & collectivités
des parcs

Banff

N
International boundary

Provincial boundaries

Capital of Province

Major Cities

Parks townsites and Communities

0 6 0 0km

Ontario

Québec

Terre-Neuve &
Labrador

N-B

Nouvelle 
Ecosse

IPE

T. 
du

 Yukon
T.N.O.

Ter. du
Nunavut

N

Secteur d'étude
Carton de localisation

Figure 1 : Villes et collectivités de parcs dans l’Ouest canadien
Townsites and Communities in Canadian Western National Parks
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Ainsi, dans certains parcs, les centres d’accueils furent progressivement dotés de fonctions
urbaines. Le succès rencontré par ces espaces récréatifs particulièrement recherchés a eu pour effet
de concentrer les enjeux dans ces espaces aux dimensions limitées.

CRÉATION ET DÉVELOPPEMENT DES CENTRES D’ACCUEIL

DANS LES PARCS NATIONAUX CANADIENS

Depuis l’origine des parcs nationaux, le gouvernement fédéral a misé sur la polyvalence des
fonctions, le rôle des centres d’accueil et, progressivement, sur une mission pédagogique : ils ont
servi successivement de support au développement des compagnies ferroviaires nationales puis des
secteurs miniers et forestiers pour se concentrer, depuis les années 1970, sur une conception
mixte – considérée comme paradoxale – combinant la protection de l’environnement et le déve-
loppement touristique. Deux décennies plus tard, pendant les années du mandat ministériel de
Sheila Copps (ministre du Patrimoine, en charge des Parcs Nationaux de 1997 à 2003), ces
espaces furent gérés dans la perspective de la protection des écosystèmes : la notion d’intégrité éco-
logique 3 (Richez, 2000b) étant étroitement associée à celle de développement durable.

D’une manière générale, il est utile de rappeler que la présence humaine est temporaire, à
quelques exceptions près. Si des installations pérennes existent, leur usage est souvent saison-
nier. Par ailleurs, les implantations permanentes ont tendance, depuis plusieurs années, à être
limitées. Toutefois, six parcs nationaux sont dotés de centres d’accueil, de dimension et d’impor-
tance variables, gérées par Parcs Canada jusqu’en 1990. Aujourd’hui, il convient de distinguer les
villes des centres d’accueil, qui diffèrent par leur taille et les fonctions qui y sont associées.

Dès la création des parcs nationaux Banff (1885) et Jasper (1907), une population pionnière s’est
installée à proximité des bâtiments ferroviaires des compagnies Canadian Pacific (Banff) et
Canadian National (à Jasper). Ces établissements ont créé des villages qui ont rapidement diver-
sifié leurs fonctions pour devenir des centres d’accueil pour les voyageurs des compagnies ferro-
viaires, avant d’accueillir un nombre grandissant de visiteurs motorisés. Devenus stations touris-
tiques et centres administratifs, ces petits noyaux de peuplement gagnèrent des effectifs et furent
dotés de fonctions urbaines. Assez rapidement, Parcs Canada se trouva dans la situation curieuse
de gérer des « centres d’accueil » qui présentaient des caractéristiques urbaines très marquées. Dans
cette perspective, et pour répondre aux demandes des résidents et des acteurs de la collectivité,
Banff fut dotée d’un gouvernement municipal autonome, régie par le droit provincial albertain.
Douze ans plus tard, en avril 2002, Jasper devint une municipalité de l’Alberta après avoir été
gérée pendant plusieurs décennies par le Service Canadien des Parcs 4.

Devenues des municipalités à part entière, ces deux villes se distinguent des autres collectivi-
tés (communities). Officiellement, celles-ci sont considérées comme des centres d’accueil pour les
visiteurs, mais les situations sont très différentes. À l’exception de Lake Louise Village, Waterton
Village et Field dans les parcs des Montagnes, Waskesiu et Wasagaming dans les Parcs des Prairies
ont en commun un très faible nombre de résidents mais une très forte présence saisonnière. Ces
collectivités sont de dimension réduite (tableau 1) et elles possèdent parfois – ou possédaient à
l’époque où le nombre de résidents était plus élevé – une église et/ou une école primaire (Waterton,
Field). En revanche, le « village » Lake Louise (PN Banff), construit en 1972, est le produit d’un
développement planifié sous l’impulsion de Parcs Canada et d’opérateurs privés en réponse à
l’augmentation de la demande touristique. Lake Louise doit rester un centre d’activité du parc
regroupant quelques commerces, des établissements d’hébergement (hôtels, motels, lodges, B&B,

3. Depuis l’entrée en application de la Loi sur les Parcs Nationaux (1988), la question de l’intégrité écologique est devenue
fondamentale dans la politique de Parcs Canada. Officiellement, le maintien de l’intégrité écologique est défini comme le
fait de « gérer les écosystèmes de telle façon à assurer la perpétuité de la diversité génétique, des espèces et des écosys-
tèmes » (Patrimoine Canadien, 1994).

4. Précisons qu’une administration fédérale n’a pas le droit de diriger une Municipalité.



mais ni école, ni église) et les bâtiments de services du parc (centre d’accueil, bâtiments des opé-
rations de Parcs Canada).

UN DÉVELOPPEMENT ASSOCIÉ À LA CROISSANCE DU TOURISME

ET DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES

En 2005, seuls 6 des 41 parcs nationaux canadiens actuels disposent de ces centres d’accueils.
Le tableau 1 montre qu’ils ont été créés dès l’origine des parcs (Banff, Field) lorsqu’ils ne leur pré-
existaient pas (Waskesiu et surtout Wasagaming). À l’origine, désignés sous le terme de Forest
Reserve, ces territoires en réserve étaient conçus comme des espaces dont la fonction consistait à
participer au développement économique régional et national (Foster, 1998 ; McNamee, 1993 ;
Héritier, 2002). Certains parcs furent alors dotés de collectivités destinées à fournir les services
de base aux visiteurs (hébergement, restauration) à partir des gares situées sur place (Field, Banff,
Jasper). Celles-ci furent souvent installées près des lacs présentant un intérêt paysager considé-
rable et permettant de pratiquer la pêche dans un espace naturel (Waterton, Wasagaming, Waskesiu
et dans un contexte différent, Lake Louise) (Lothian, 1977 ; Waiser, 1989).

Pendant plus d’un siècle, l’évolution démographique des collectivités a été marquée par deux ten-
dances très nettes : la première est celle d’une croissance forte pour Banff et Jasper et la seconde
traduit un développement faible suivi d’une réduction régulière des résidents permanents pour les
centres d’accueil. La tendance principale est illustrée par les villes actuelles de Banff, de Jasper
et par le centre d’accueil Lake Louise Village. À partir de sa fondation en 1886, Banff – alors une
simple collectivité identique à la plupart des villes pionnières américaines – a gagné rapidement
des résidents : comptant 211 habitants en 1901, elle atteint 3 429 habitants en 1961 5. En 2001,
la population atteint 7125 résidents permanents et un recensement municipal de 2005 proposait
une estimation de plus de 8000 résidents. À Jasper, le développement a été plus lent. La fonction
ferroviaire fut complétée par la fonction d’accueil. La croissance générale fut plus modérée et
moins rapide que celle de Banff pour atteindre 3422 résidents au recensement de 1981, 4301 habi-
tants en 1996, 4700 en 2004. Développé à partir de la fin des années 1950, le centre d’accueil Lake
Louise Village regroupe plus de 1 900 résidents en 2005 (Sanguin et Gill, 1991 ; Héritier, 2002 ;
Parks Canada, 2005).

Les collectivités des autres parcs ont connu un développement moins important et le nombre
de résidents n’a cessé de décroître à Field, à Waterton, à Waskesiu et à Wasagaming depuis les
années 1960. Cette tendance s’explique de plusieurs manières : l’évolution démographique tout
d’abord. Les responsables des parcs 6 rappellent que les chalets appartiennent souvent de longue
date – parfois depuis l’origine – à la même famille. Les propriétés ont, jusqu’à présent, été trans-
mises de génération en génération, révélant un fort attachement aux lieux et aux parcs. Toutefois,
les générations de jeunes propriétaires ne travaillent plus et ne résident plus dans les parcs. Leurs
maisons deviennent des résidences secondaires et la population permanente diminue régulière-
ment. La deuxième explication est liée à l’augmentation de la valeur des biens immobiliers qui rend
attractive la revente des biens familiaux, qu’il s’agisse des chalets ou des cabins 7. À Wasagaming,
par exemple, on observe depuis quelques années à une mutation de la propriété foncière 8 : les des-
cendants des premiers possesseurs de logements revendent à d’autres particuliers leurs biens en
bénéficiant d’une belle plus-value. Enfin, la politique officielle de Parcs Canada est fortement
marquée par la question de l’intégrité écologique et l’Agence fédérale est favorable à la réduction
de l’occupation permanente. Comme le précise la Loi sur l’Agence Parcs Canada de 1998, l’ob-
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5. Les modalités du développement de Banff Townsite sont rappelées dans un article de G. Richez publié en 1991 (cf. biblio-
graphie).

6. Les entretiens avec les Directeurs du PN Lacs Waterton et du PN Riding Mountain allaient dans le même sens.
7. Entretien effectué en 2005 avec le Directeur et le Townsite Manager du Parc National Riding Mountain.
8. Le nombre de vente pendant la période 2000-2005 a été plus important que dans les vingt dernières années et la valeur

des biens a plus que doublé pendant cette période (Entretien avec les responsables du parc).



jectif est de maintenir ou de restaurer l’intégrité écologique des parcs nationaux […] de subordonner
l’usage des parcs nationaux […] à leur intégrité écologique […] de gérer l’utilisation par les visi-
teurs et les touristes des parcs nationaux (Agence Parcs Canada, 2000).

La politique officielle est aujourd’hui restrictive, ou pour le moins limitative en matière d’usage
permanent (Richez, 2000a). Pourtant, pendant plusieurs décennies, ces collectivités se sont déve-
loppées pour répondre aux besoins du personnel des parcs, des entrepreneurs locaux et des
employés, des résidents et des visiteurs.

UN DÉVELOPPEMENT BÉNÉFICIANT DE SITUATIONS RÉGIONALES PRIVILÉGIÉES

L’histoire du développement de ces collectivités est assez bien documentée et les nombreuses
études permettent se forger une idée précise des modalités du développement de ces sites urbains.

Dans la plupart des cas, le chemin de fer a permis de créer les conditions d’un tourisme éli-
tiste, au moins pendant les premières décennies. L’accès ferroviaire permettait de proposer un
dépaysement aux populations urbaines de l’Est du pays, et au-delà des voyageurs internationaux.
Déplacement transcontinental et voyages internationaux (américains et européens, notamment des
anglais) assuraient l’essentiel du développement touristique, réclamant des équipements adaptés
à une clientèle argentée. Pour répondre à cette recherche de clientèle du chemin de fer, Van
Horne, alors président, décida de construire de grands hôtels qui contribuèrent au développe-
ment de centres d’accueil pour les visiteurs.

Toutefois, la croissance fut rapidement assurée grâce aux visiteurs originaires des provinces où
les parcs avaient été créés et des provinces voisines. De véritables bassins touristiques, dépassant
parfois l’échelle provinciale, se constituèrent dans l’environnement des parcs. Dans certains cas,
une ville importante contribuait à stimuler la croissance des centres d’accueil : pour Banff par
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Nom de la
collectivité 

Parc national
du Canada  

Superficie Parc 
National (km2) 

Banff

Banff

1885

6 641

Lake Louise 
Village

Banff

-

-

Field

Yoho

1884/1886

1 913,10

Waterton
Village 

Lacs Waterton

1895

525

Jasper

Jasper

1907

10 878

Wasagaming

Riding Mountain

1929-1930

2 976

Waskesiu

Prince Albert

1927

3 875

Création du Parc 
(ou de la réserve)

Sources : Parks Canada, 1994, 2000 ; Parcs Canada, 1999, 2000, 2000- LW, 2001-J, 2001-LL ;
Agence Parcs Canada, 2004 ; Gazette du Canada, 2004 et (**) Lothian, 1977 ; (#) Salz, 1984. 

(1) : Concerne les résidents permanents seulement.
Les résidents temporaires ne sont pas comptabilisés. 

Visiteurs des parcs
(moyenne par an
pour 2000-2005)

3 084 643 562 298 391 716 1 829 547 259 360 227 987-

Statut

Superficie de la
collectivité 

Municipalité 
"incorporée" (1990)

4,85 km2 1,31 km2 0,38 km2 85 ha 3,15 km2 179 hectares 5,3 km2 (530 ha)

Origine du
toponyme

collectivité

Toponyme
écossais

Lac (Louise)
De Cyrus West Field,

parrain du premier câble
transatlantique (**)

Officier
britannique

Nom d'un 
trappeur

Mot Cree pour
"Eau Claire"(**)

Mot Cree pour The
place where Red Deer

are Plentiful (#)

Municipalité 
"incorporée" (2002)

collectivité collectivité collectivité collectivité

Effectif de
rÈsidents (1)

6 098 (1996)
7 125 (2001)

1915 (2000) 130 (2005)
100 (2001)
50 (2005) 

4 301 (1996)
4 700 (2001)

50 (2005)
55 (2001)
40 (2005) 

Fondation (date
de l'arpentage)

1886 1904 1910 1913 1916 19251972
(forme actuelle)

Part des visiteurs
se rendant dans la

collectivité
80 % Plus de 60 % - Plus de 80 % Plus de 60 % 85 %94 %

Nombre de 
personnes/jour

(résidents + visiteurs)
30 à 35 000

Environ
20 000

Quelques
centaines

Entre 3 000
et 4 000

Environ
9 000

12 000 à 
15 000

Environ
20 000

Tableau 1 : Situation générale des collectivités
Townsites and Communities within Canadian Western Parks



exemple, la facilité d’accès et la proximité de Calgary ont contribué à accroître le développement
de la ville (Scace, 1969, 1979). Au Manitoba, la population de villes importantes telles que
Winnipeg, à la recherche de sites et d’espaces récréatifs, avaient contribué à établir un secteur de
chalets sur la rive sud du lac Clear. Le site servit de base au développement des activités récréa-
tives et touristiques après la création du Parc National Riding Mountain et a été baptisé Wasagaming
en 1930 (Lothian, 1977 ; Tabulenas, 1983). Dans le cas de Waskesiu, enfin, le parc est considéré
comme un véritable « terrain de jeu » par les habitants de la province (Waiser, 1989) et le centre
d’accueil est parfois assimilé au parc dans son entier. On peut en effet lire dans le plan directeur
du PN Prince Albert que « for many visitors, the community of Waskesiu is Prince Albert National
Park » (Environment Canada, 1988).

Finalement, les réserves forestières, devenues parcs nationaux, ont changé de fonction. Elles sont
devenues des espaces récréatifs dans lesquels des visiteurs locaux, régionaux, provinciaux, natio-
naux et internationaux peuvent goûter les joies de la wilderness. Face à l’augmentation de la
demande des visiteurs, les parcs se sont dotés d’infrastructures et de centres d’accueil qui ont
évolué pour devenir des collectivités et des villes à part entière, laissant entrevoir les difficultés liées
à la gestion d’espaces dotés de fonctions urbaines à l’intérieur de parcs nationaux.

Problèmes de types urbains et difficultés de gestion
Avec l’augmentation considérable de la fréquentation dans les parcs nationaux canadiens depuis

les années 1960, les centres d’accueil font l’objet d’une augmentation saisonnière considérable
du nombre de visiteurs et de ses corollaires : demande en eau, production d’eaux usées et de
déchets solides, augmentation de la circulation, etc. Ces évolutions et la croissance démogra-
phique dans certaines collectivités ont imposé de nouvelles conditions d’exercice de l’autorité
urbaine.

LES PROBLÈMES LIÉS AU NOMBRE DE VISITEURS

Plusieurs centaines de milliers de visiteurs se rendent chaque année dans les parcs auxquels cette
étude est consacrée (tableau 1 et fig. 2). Pour la période 2000-2005, le nombre moyen de visiteurs
varie entre 228 000 personnes environ dans le PN Prince Albert et plus de trois millions d’indivi-
dus dans le PN Banff. Les villes et les collectivités, faisant office de centre d’accueil et de lieu de
ravitaillement (carburant, alimentation, etc.), accueillent en général entre 70 % et 95 % des visi-
teurs des parcs. La synchronie de la fréquentation des parcs et du développement des communautés
n’a alors rien de surprenant.

La figure 2 montre la situation contemporaine des sites urbains. À la différence d’effectifs en
matière de résidents, il faut ajouter une fréquentation très irrégulière, marquée par un rythme où
alternent des phases de très basse fréquentation opposées à des périodes de surpopulation rela-
tive. Cette figure laisse aisément imaginer les problèmes qui apparaissent alors en terme d’infra-
structures et de gestion des flux et reflux de visiteurs. Cette situation était évoquée récemment
par une journaliste banffite : elle rappelait que « la ville [qui dépasse les 8000 résidents] avait à
prendre en charge les frais d’entretien des services essentiels pour une moyenne de 17 000 per-
sonnes et avait dû construire une station d’épuration des eaux usées d’une capacité de plus de
30 000 personnes » (Svatek, 2004). Ce commentaire soulève en réalité une question bien plus
polémique, à savoir le surcoût, pour le budget de la ville de Banff – avec ses implications fiscales
– induit par la prise en charge traitement des eaux.

Avant 1990, la gestion des collectivités était intégralement à la charge de Parcs Canada, qui
pouvait occasionnellement organiser des consultations publiques. Depuis cette date, les compé-
tences ont évolué parallèlement au partage de l’autorité urbaine.
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COMPÉTENCES ET AUTORITÉ URBAINE : VILLES ET COLLECTIVITÉS

Au Canada, les territoires situés à l’intérieur d’un Parc National 9 sont intégralement la pro-
priété de l’État fédéral 10. Ailleurs dans le monde, les situations diffèrent : en Europe, les situations
sont extrêmement variées, l’État ayant une position quasiment exclusive (Finlande, Suède, Norvège
par exemple) ou partageant la propriété foncière avec d’autres acteurs (Pays-Bas, Pologne, Italie)
(Richez, 1992) ; en France, la propriété des terres en Zone Centrale des parcs nationaux est répar-
tie entre différents acteurs : État, communes, particuliers (Atlas du Parc National des Écrins,
2000 ; Laslaz, 2004).

L’année 1990 ouvrit une nouvelle ère en terme de gestion des collectivités à l’intérieur des parcs
parce qu’elle se traduisit par un mouvement de reclassement de certaines collectivités. Celui-ci
consista en la modification du statut de certains espaces urbanisés dans les parcs. En effet, en 1990
puis en 2002, les municipalités de la ville de Banff et de Jasper remplacèrent respectivement les
collectivités autrefois gérées intégralement par Parcs Canada. Ces deux villes (par les services
urbains qu’elles proposent et par leurs effectifs démographiques) constituent des cas exception-
nels au sein du système canadien des parcs.

Ainsi, Banff puis Jasper sont devenues des municipalités dites « incorporées » (incorporated), c’est-
à-dire intégrées au système légal de la Province d’Alberta, devenant ainsi des entités urbaines au
sein des parcs. Les modifications majeures entérinées par les ententes juridiques définissent les
compétences des nouvelles municipalités et leurs obligations au regard de la législation sur les
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9. Cette remarque ne tient pas compte de la nouvelle dénomination des anciens Parcs Provinciaux du Québec devenus Parcs
Nationaux du Québec.

10. Rappelons un élément important de la constitution des parcs nationaux canadiens : En 1885, lorsque la « Réserve des
Sources Thermales Banff » – Banff Hot Spring Reservation est créée, l’essentiel des Territoires de l’Ouest et du Nord
(correspondant globalement aux provinces actuelles des Prairies et aux Territoires du Nord) sont la propriété de la
Couronne (l’État). Ces terres, avaient été rachetées à la Compagnie de la Baie d’Hudson peu après la création de la
Confédération canadienne et l’État en était propriétaire. En 1930, l’État fédéral confia la propriété de ces terres aux
Provinces à l’exception des Territoires du Nord qui restèrent sous contrôle fédéral. Depuis cette date, lorsque le gou-
vernement prévoit de créer un Parc National dans une province, il lui faut acheter les terres aux différents propriétaires
fonciers (Provinces ou particuliers).

0

5000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

Banff Lake Louise
Village Wasagaming

Waskesiu
Waterton

Village

Field
Jasper

Résidents

Estimation du nombre de visiteurs
quotidiens (saison estivale et longs 
weed-ends)

V
is

it
e
u

r
s 

/ 
jo

u
r 

(e
st

im
a

ti
o

n
)

Stéphane Héritier, 2005 d'après des données de Parcs Canada.

Figure 2 : Estimation de la fréquentation moyenne quotidienne des villes et collectivités des parcs nationaux
Estimated daily visitation (average) for townsites and communities



Parcs Nationaux. Rappelons que dans tous les cas, la législation fédérale est applicable dans la
mesure où les deux municipalités louent finalement des terres qui demeurent la propriété de
l’État. De fait, les villes doivent respecter les cadres législatifs essentiels tels que la Loi sur les
parcs nationaux – National Park Act de 1998 et ses évolutions incluses dans la Loi sur les Parcs
Nationaux du Canada – Canada National Park Act 11 de 2000 ainsi que la loi canadienne de 1992
sur l’évaluation environnementale.

Depuis leur « incorporation », les municipalités se trouvent dans la même situation que n’im-
porte quel détenteur d’un bail commercial ou résidentiel. Elles doivent en conséquence s’acquit-
ter d’une rente annuelle, sorte de droit d’usage, fixée contractuellement de manière forfaitaire au
moment de l’entente entre le gouvernement fédéral et celui de l’Alberta 12 (Town of Banff
Incorporation Agreement, 1989 ; Municipality of Jasper, 2002). Fait original, la ville est littérale-
ment locataire de son espace support. Les municipalités doivent également prendre en charge
les tâches qui incombaient autrefois au Service Canadien des Parcs. Les conditions d’exercice de
l’autorité urbaine sont sérieusement règlementées. Si Banff et Jasper disposent de l’indépendance
urbaine, celle-ci demeure encadrée par les réglementations nationales qui sont en vigueur dans les
parcs nationaux. Dans les deux cas, le gouvernement municipal est chargé de l’entretien et de la
réfection des routes et des trottoirs, de la collecte des poubelles, de l’adduction et du traitement
des eaux, de la protection contre les incendies et des services communautaires (Town of Banff,
1998 ; Parks Canada, 2005). Toutefois, à la différence de Jasper, la municipalité de Banff dispose
de l’autorité en terme de planification et de gestion urbaine tandis qu’à Jasper, le gouvernement
fédéral, par l’intermédiaire de Parcs Canada, conserve toute autorité sur la planification urbaine,
la destination de l’usage foncier, le développement et les questions environnementales.

À la différence de ces deux villes, les cinq autres collectivités demeurent sous la tutelle pleine
et entière de Parcs Canada, qui est chargé de les gérer en assurant le respect de la législation en
matière de protection de l’environnement. Dans une certaine mesure, la gestion municipale
dédouane en partie Parcs Canada des orientations de gestion, mais, bien souvent, l’agence fédé-
rale est sous le feu des critiques. Pourtant, il faut rendre justice aux représentants de cette insti-
tution – directeurs des parcs et Townsite Manager – qui cherchent la plupart du temps à faire par-
ticiper les acteurs locaux aux décisions. Toutefois, les crispations demeurent souvent fortes tant
les intérêts semblent contradictoires.

La recherche de l’équilibre entre la gestion urbano-touristique et la protection du territoire
Les trois dernières décennies ont été celles d’une contestation et d’une critique parfois systé-

matique du Dual Mandate que le Service Canadien des Parcs devait mettre en œuvre : mandat dual,
que l’on pourrait résumer par l’obligation qui lui était faite de mettre tout en œuvre pour protéger
des espaces de nature sauvage tout en créant les conditions favorables pour les rendre accessibles
à un large public. Ce paradoxe, commun à la majorité des parcs nationaux, a pendant longtemps
été le fondement de la critique de l’action de Parcs Canada, tant de la part du secteur privé –
Parcs Canada était considéré comme trop protectionniste – que de la part des défenseurs de l’en-
vironnement, contestant les actions en faveur de l’ouverture au public.

La responsabilité de Parcs Canada et des deux municipalités est désormais une responsabilité
complexe, dans la mesure où la protection des biens privés et publics, la protection des personnes
et la protection de l’environnement (maintient et restauration de l’intégrité écologique notam-
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11. Elle s’intéresse notamment aux collectivités de parcs et prévoit des « mesures de contrôle du développement commercial
dans les sept collectivités de parcs […], d’assurer un équilibre entre les intérêts des résidents locaux en matière de crois-
sance et de développement de leur collectivité, et l’intérêt national en faveur du maintien de l’intégrité écologique des Parcs »
(Loi sur les Parcs Nationaux du Canada, 2000, Chapitre 32). Elle insiste sur la nécessité que chaque collectivité dispose
d’un plan, sur le fait que les limites de toutes les collectivités, le zonage commercial et les superficies commerciales uti-
lisables sont approuvés par une loi du Parlement et ne peuvent être modifiés sans un débat préalable et une décision du
parlement du Canada.

12. La valeur fut fixée à hauteur de 550 000 dollars canadiens pour la ville de Banff et 475 000 dollars pour la municipalité
de Jasper.



ment) constituent les cadres généraux de l’intervention. La manière dont a été abordée la gestion
des risques d’incendie pour les collectivités illustre le difficile équilibre à trouver, comme le révèle
également le bilan inégal des quinze années de gestion municipale de Banff. Partout pourtant,
les enjeux demeurent importants.

LA GESTION DES RISQUES D’INCENDIE, AUX LIMITES

ENTRE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

ET LA PROTECTION DES AMÉNAGEMENTS URBAINS

Parmi les nombreux enjeux au cœur de la gestion des sites urbains dans les parcs nationaux, la
prévention et le contrôle des incendies de forêts constitue l’un des aspects remarquables. Rappelons
qu’en 1988, le Parc National Yellowstone, aux États-Unis, fut marqué par de gigantesques incen-
dies affectant 36 % de la superficie du parc (National Park Service, 2002). Cet événement accé-
léra la prise de conscience de la probabilité d’occurrence de dommages pour les aménagements
situés au cœur des parcs canadiens : auberges, centres d’accueil, villes.

À partir de cette date, Parcs Canada, déjà sensibilisé à ces questions, en fit l’une de ses préoc-
cupations majeure en raison du nombre de sites sensibles (logements commerciaux privés, villes
ou collectivités). Deux raisons peuvent être invoquées : la première est liée à l’évolution de la
prise en charge des incendies dans les parcs nationaux canadiens. Au début, les parcs consti-
tuaient des réserves forestières et ils étaient logiquement combattus. Des photographies prises
entre les années 1885 et 1930 montrent que les forêts de la vallée de la Bow autour de Banff et
de la vallée Athabasca à l’aval de Jasper, présentaient une végétation ligneuse très dispersée, héri-
tage des incendies effectués par des causes naturelles (éclairs) et ou par les activités anthropiques
(chemin de fer, mines, etc. – White, 1985). La politique en faveur de la reconstitution des forêts
constitua un objectif majeur.

Progressivement, la végétation a repoussé, protégée par une activité forestière aujourd’hui inter-
dite. En conséquence, la couverture ligneuse a actuellement atteint un stade de maturité avancé
dans la quasi-totalité des parcs (couvert dense, réservoir de bois mort très important dans la
majeure partie des régions concernées). Dans les années 1990, toutes les communautés étaient
serties d’un écrin forestier, qui concordait avec l’image d’îlots de civilisations au milieu de la wil-
derness, mais tous les responsables des parcs s’accordaient à dire qu’il s’agissait de « bombes à
retardement » – les incendies de 2003 dans les Parcs voisins de Banff, Kootenay et Yoho, l’ont
bien montré. Si les feux de forêts étaient considérés comme des processus naturels de régénéra-
tion de la végétation, les incendies n’en constituaient pas moins un danger considérable pour les
personnes, les biens et la valeur économique de ces sites.

La situation a évolué pour s’orienter vers une politique mixte fondée sur le « laisser faire »
– l’incendie considéré comme processus naturel – et la prévention. Dans la plupart des parcs
nationaux canadiens, et a fortiori dans ceux disposant de centres d’accueil permanents, une poli-
tique en faveur de feux dirigés (prescribed burns) a été mise en place. Ces secteurs incendiés – rédui-
sant ainsi le combustible disponible – ont pour fonction de servir de pare-feu en cas d’incendie
majeur et de réduire les risques d’incendies pour les collectivités dont plus de 90 % du bâti uti-
lise le bois comme matériau de construction (Waterton, Field notamment). Le bâti est également
dense (Wasagaming) et souvent intégré aux espaces forestiers, couvert boisé parfois continu jus-
qu’à l’intérieur des limites des communautés de Banff et Waskesiu. La mesure la plus récente
réside dans la création d’une zone tampon établie directement autour des sites urbains.

À Waskesiu par exemple, l’administration du parc a décidé d’effectuer des opérations de pro-
tection préventive de la collectivité. La photo 1 montre qu’un périmètre a été partiellement
déboisé, notamment à proximité des bâtiments, tandis qu’une bande intermédiaire a été éclair-
cie et nettoyée (enlèvement du bois mort, élimination des branches inférieures) afin d’arrêter la
progression d’un incendie potentiel (cf. Plans communautaires ; Weir et Pidwerbeski, 2000 ;
Durnin, 2002).
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Photo 1 : Aménagement d’un périmètre de protection contre les incendies à Waskesiu (PN Prince Albert,
Saskatchewan) (cl. S. Héritier, 2005)

Waskesiu Community Fire Break (Prince Albert National Park)

Le cas de Waskesiu est caractéristique de ce qui a été effectué ou de ce qui est en discussion
actuellement pour les autres collectivités. Toutefois, seules ces mesures se révèlent actuellement
efficaces pour protéger des biens privés et collectifs mais elles provoquent parfois des grince-
ments de dents, en raison des modifications esthétiques qu’elles supposent.

Dans le cas de l’ensemble des collectivités, Parcs Canada a réussi à établir des règles en matière
d’aménagement et de prise en charge des problèmes urbains – à grands renforts d’investissements
très coûteux parfois. La ville de Banff s’est distinguée de ce mode de gestion spécifique aux parcs
depuis suffisamment longtemps pour qu’il soit intéressant de proposer un bilan d’une action muni-
cipale autonome au cœur d’un parc national.

LA VILLE DE BANFF : TENTATIVE DE BILAN APRÈS 15 ANS DE GESTION MUNICIPALE

En 1991 l’année qui suivait « l’incorporation » de Banff, G. Richez concluait son article (Richez,
1991) par des interrogations qui méritent de nourrir le présent travail : l’auteur s’interrogeait sur
« les possibilités réelles de contrôle et de maîtrise des incidences de la ville sur son environnement
immédiat », les risques de « “surexploitation” des richesses » par le secteur touristique et sur la per-
tinence de compléter le dispositif réglementaire de manière adéquate afin « d’éviter tout déra-
page et en cas de besoin, de contenir les excès » (Richez, 1991).

En 1994, Lowry écrivait à son tour que l’autonomie municipale inquiétait certaines personnes
parmi les employés de Parcs Canada et parmi une partie de la population plus favorable à la pro-
tection de l’environnement qu’au développement commercial, sonorité dissonante par rapport aux
propos tenus par le directeur du parc qui insistait plutôt sur l’établissement de relations de
confiance entre la ville, le secteur privé et l’administration fédérale (Lowry, 1994).

Quel est l’état actuel de la relation entre les différents partenaires en 2005 ? Depuis 1990, les
relations ont évolué en fonction des orientations gouvernementales. D’une manière générale, le sec-
teur privé ne parle pas d’une voix unique et deux tendances peuvent être distinguées : la ten-
dance « dure » qui souhaite et clame un développement plus important, une progression de la
croissance et des aménagements touristiques ; la tendance « souple », composée d’entrepreneurs
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privés qui ont intégré les modes de fonctionnement et de développement économique en rela-
tion étroite – et en phase – avec le parc (en tant qu’espace et en tant qu’administration). Ceux-ci
sont en général en accord avec la politique mise en place par Parcs Canada et tentent de modu-
ler leur action en fonction des évolutions législatives, parfois perçues comme contraignantes même
lorsqu’elles sont reconnues comme nécessaires.

Entre 1990 et 2005, les deux périodes les plus tendues ont été les années 1991-1992 et les
années 1995-1998, marquées par la préparation d’un plan d’aménagement municipal (publié en
1992), d’un plan communautaire pour la ville de Banff (1997) et par la révision du plan directeur
du Parc National Banff incluant les limitations de la croissance de la ville (Town of Banff, 1998 ;
Parks Canada, 2004). En 1997, le projet de développement initial proposé par la ville (avec ses volets
démographiques, commerciaux et immobiliers) avait été préalablement approuvé par la direction
du Parc National Banff, dans la mesure où le projet respectait la législation en vigueur. Toutefois,
la ministre du Patrimoine de l’époque Sheila Copps, exigea une révision à la baisse du projet de
développement commercial et imposa une législation très restrictive à Banff, en partie sous la
pression des lobbies environnementalistes 13.

Depuis lors, en dépit des tensions qui surviennent parfois, dialogue et confiance mutuelle sem-
blent de rigueur entre la municipalité, Parcs Canada, et la majeure partie du secteur privé qui
doit se plier aux règles générales sur les parcs nationaux – ce qui n’exclue pas un lobbying actif
auprès de la municipalité. L’exemple le plus récent est lié à l’attribution des dernières superficies
commerciales à Banff. L’amendement 2004 du plan de gestion du Parc National Banff fixait les
limites strictes du développement commercial autorisé à 350000 pieds carrés. Face à cette pénu-
rie foncière, les surfaces commerciales furent attribuées par tirage au sort, effectué en 2005 à
partir de projets présentés par des entreprises privées satisfaisant aux réglementations en vigueur
dans les parcs. Les acteurs privés ayant bénéficié des surfaces aménageables doivent réaliser leurs
projets dans les cinq années sous peine de voir leur attribution suspendue et être remise « en
jeu » (Taylor et Ryall, 2003 ; Parks Canada, 2004 ; Winks, 2005 et entretiens).

La figure 3 tente de synthétiser les relations entre les différents acteurs qui interviennent dans
la prise de décision à Banff. Si les partenaires et les observateurs reconnaissent que les relations
s’améliorent et que la confiance entre les partenaires existe, ces relations demeurent le fruit d’un
équilibre précaire. La figure permet de percevoir qu’il existe plusieurs groupes aux intérêts ou aux
conceptions divergentes concernant le développement de la ville et sa place au cœur d’un parc natio-
nal. Si Parcs Canada a laissé la gestion de la ville à la municipalité, l’Agence conserve un contrôle
incontestable de la situation.

Les partenaires privés, en revanche, ont pris plus de poids, mais le contrôle exercé par l’admi-
nistration fédérale demeure un puissant garant d’une gestion prudente : par exemple, Parcs Canada
a limité les activités et imposé un moratoire sur les constructions dans des secteurs de la ville
servant de corridors fauniques, et la croissance de la ville est soumise à une réglementation dra-
conienne. Les partenaires privés ont, dans leur grande majorité, accepté que le développement dans
la ville de Banff devait intégrer la particularité et la situation de la ville, dans un souci de péren-
nité, sinon de durabilité. La législation canadienne a, en la matière, imposé une remise en cause
des modalités du développement économique, d’autant plus facile à effectuer que la fréquenta-
tion a connu un affaissement depuis 2001.

Conclusion – Les réussites d’une gestion concertée

Hérités des premières décennies d’existence des parcs, les centres d’accueil ont toujours consti-
tué des foyers de peuplement et d’activité majeurs pour ceux-ci. Leur évolution fut fonction de
l’usage diversifié des ressources touristiques. Toutefois, l’évolution récente suit deux orientations
distinctes : la reconnaissance municipale pour les collectivités qui ont atteint des effectifs démo-
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13. Sur ce point, les entretiens entre des acteurs privés et certains officiels de Parcs Canada concordent.



graphiques et des fonctions urbaines à Banff et Jasper, le déclin progressif de l’occupation per-
manente au profit d’un usage ponctuel ou saisonnier (Waterton, Waskesiu, Wasagaming, Field),
le maintien de collectivités aux strictes fonctions d’accueil (Lake Louise).

La gestion des sites urbains est dans tous les cas marquée par un décisionnaire principal, qu’il
s’agisse de la municipalité ou de Parcs Canada. A contrario des municipalités de l’Alberta, celles
de Banff et Jasper doivent compter avec un interlocuteur décisif, qui encadre et parfois limite
leur champ d’action. Toutefois, on retrouve partout la même volonté de concertation et de coges-
tion, qui se traduit par la consultation fréquente des acteurs locaux, des résidents et des visiteurs.
Le Parc National Riding Mountain présente une situation exemplaire en la matière dans la mesure
où l’élaboration du Plan communautaire de Wasagaming a donné lieu à la mise en place d’une
table ronde regroupant tous les acteurs locaux (décideurs et acteurs ordinaires) qui ont été régu-
lièrement réunis entre 1994 et 2000. L’objectif de ces consultations était d’atteindre un consen-
sus sur les actions à mener dans le cadre du plan de gestion de la communauté (Tandukar, 1999).
L’objectif avoué consiste à limiter les effets de rejets des mesures proposées. La démarche consiste
à expliquer le bien fondé des mesures et d’obtenir une sorte de consensus sur les mesures à
prendre, limitant ainsi les protestations et les tentatives de contournement de la législation. Dans
les faits, si les accrochages sont parfois vigoureux dans la presse ou pendant les réunions publiques
entre les différents intervenants, la méthode fonctionne plutôt efficacement.
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La tâche des gestionnaires des collectivités – Parcs Canada ou municipalités – n’est pas aisée
dans la mesure où la valeur attribuée à ces espaces est particulièrement élevée (Héritier, 1999,
2002). Dans une certaine mesure, les sites urbains répondent à un besoin social aussi important
que le désir de Nature exprimé par les visiteurs dans les parcs 14. La conjonction de ces deux élé-
ments et les réglementations inévitables induites par les sociétés humaines cristallise les enjeux
à propos d’espaces d’autant plus importants qu’ils sont réduits. En dépit des plans de gestion et
des plans d’urbanisme, certaines questions demeurent en suspens dans le calendrier de l’aména-
gement local : la question de la gestion des eaux usées – et surtout du coût pour la municipalité
– demeure un problème majeur et polémique dans toutes les collectivités en raison de l’irrégula-
rité de la fréquentation et des besoins brutaux de traitement (Wasagaming, Waskesiu, Banff).

La planification urbaine est devenue très restrictive, provoquant le mécontentement récurrent
de certains entrepreneurs privés (Waskesiu, Banff). Parfois, cette planification est au ban des
accusés lorsque les problèmes de voirie deviennent des causes de tensions entre les résidents et
les gestionnaires, accusés de délaisser les collectivités (Waterton et Field jusqu’à une période
récente). Il faut ajouter à cela la concurrence spatiale entre résidents et visiteurs, entre les humains
et la faune, qui produisent respectivement émoi et colère lorsqu’un grizzli est victime de l’activité
humaine ou responsable de la mort d’un visiteur. Par ailleurs, la limitation de croissance à l’inté-
rieur des parcs reporte les problèmes à leurs marges, induisant des rythmes de croissance urbaine
très élevés aux espaces situés à l’entrée des parcs, comme c’est le cas pour Canmore au sud-est
de Banff (Héritier, 2004) et d’Onanole au Sud de Wasagaming.

Au final, le bon gouvernement demeure délicat à réaliser dans les collectivités et les parcs natio-
naux de l’Ouest du Canada. Depuis quelques années, les efforts de Parcs Canada ont été facili-
tés par une législation en faveur de la protection de l’environnement grâce à l’usage de la notion
de maintien et de restauration de l’intégrité écologique que tous les acteurs doivent respecter dans
la gestion quotidienne des parcs, des collectivités, des municipalités présentes dans les parcs
nationaux canadiens. L’option qui est alors proposée aux acteurs privés comme aux gestionnaires
publics est celle d’un développement qualitatif et plus seulement quantitatif, inaugurant par les
actes une véritable durabilité et participant d’une réelle gouvernance.
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